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RÉSUMÉ
La kleptocratie transnationale est une forme de captation de l’État en réseau dans laquelle

les élites politiques détournent les ressources de l’État à leur profit, blanchissent leurs gains 
acquis illégalement à travers le système financier international, et les dépensent dans des cadres 
protégés par l’état de droit. Aujourd’hui, la kleptocratie représente l’un des défis les plus com-
plexes pour la démocratie dans le monde. Pour maintenir leurs possibilités de piller leur propre 
pays, ces élites neutralisent les efforts visant à les obliger à rendre des comptes, en écartant 
véritablement la société civile ou les médias indépendants. Cet argent sale a également des effets 
néfastes dans les endroits où il est blanchi et logé, détruisant les normes démocratiques, l’état de 
droit, et les organisations régionales et internationales.

Étant donné que les élites kleptocratiques affaiblissent délibérément les mécanismes indépen-
dants de reddition des comptes dans les pays où le vol a lieu, les victimes de la kleptocratie ont 
peu de recours pour obtenir justice au niveau national. Au contraire, les contentieux stratégiques 
devant des tribunaux étrangers ont plus de chance d’obtenir justice. En même temps, pour être 
efficaces, ces processus juridiques complexes nécessitent une coalition d’acteurs transnationale.

Au cours de la dernière décennie, un cas exceptionnel de contentieux stratégique est apparu 
devant les tribunaux français. Dans l’affaire dite des «biens mal acquis,» les procureurs français se 
sont tournés vers les dirigeants du Congo-Brazzaville, du Gabon, et de la Guinée équatoriale con-
cernant des avoirs acquis sur le sol français. Ces biens auraient été achetés avec des gains acquis 
malhonnêtement et auraient fait l’objet de fraude ou de blanchiment d’argent, compte tenu de 
l’écart considérable entre les salaires officiels des élites et le montant du patrimoine qu’elles 
et leurs familles détiennent en France. Le 27 octobre 2017, le vice-président équatoguinéen 
Teodoro Nguema Obiang est devenu le premier haut fonctionnaire étranger en activité à être jugé 
et condamné par les tribunaux français pour avoir détourné des fonds acquis par corruption dans 
des investissements sur le territoire français. Il a été condamné à trois ans de prison avec sursis.

Pour les groupes de la société civile qui entreprennent des contentieux stratégiques contre les 
kleptocrates dans leur pays, l’affaire contre le vice-président Obiang fournit plusieurs enseigne-
ments importants à prendre en compte:

•  La mobilisation de la société civile locale et diasporique est essentielle. Les groupes
de la société civile dans les «pays sources» (où le vol est commis) sont souvent confrontés
à une répression brutale qui les empêche de dénoncer et de combattre la kleptocratie, il
est donc essentiel qu’ils soient associés aux procédures de contentieux stratégiques. Ces
groupes locaux, ainsi que les groupes de la diaspora, peuvent avoir accès à des informa-
tions et des ressources importantes qui échappent aux ONG internationales. En outre, en
tant que victimes les plus directes de la kleptocratie, ces groupes sont dynamisés par leur
rôle dans les procédures judiciaires, et la coopération avec les acteurs internationaux per-
met de renforcer leurs capacités à combattre la kleptocratie.
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•  Envisagez l’élaboration d’une campagne médiatique transnationale. Les médias ont
un rôle essentiel à jouer dans la dénonciation de la kleptocratie transnationale, mais en raison
des restrictions sévères imposées aux médias dans les pays sources, une collaboration et une
coopération transnationales sont nécessaires pour mobiliser l’opinion publique à l’étranger,
où le retentissement peut être plus important. Cibler les publics des «pays hôtes» où sont
logés les biens mal acquis des kleptocrates permet de diriger l’attention sur la manière dont
ces pays facilitent la kleptocratie, ainsi que sur l’impact de la kleptocratie transnationale
sur ces sociétés. Par ailleurs, les kleptocrates comptent sur leur image internationale pour
renforcer leur légitimité dans leur pays. Exposer leur vénalité dans les médias internationaux
peut avoir un effet stigmatisant et réduire la capacité des kleptocrates à utiliser la presse
internationale en leur faveur.

•  Le plaidoyer en faveur de réformes durables dans les pays hôtes peut avoir un
impact démesuré. Étant donné que le plaidoyer en faveur de la démocratie est souvent
extrêmement difficile dans les contextes kleptocratiques des pays sources, les groupes de
la société civile doivent envisager d’informer les décideurs politiques dans les pays où l’ar-
gent illicite est logé, et où ils sont susceptibles d’avoir plus d’impact. Comme l’impact de la
kleptocratie n’est pas toujours immédiatement apparent dans ces contextes, les décideurs
politiques ne se concentrent pas souvent sur ces questions. Exposer l’effet destructeur de
la kleptocratie transnationale dans des contextes d’état de droit forts est le meilleur moyen
pour la société civile d’obtenir des réformes significatives pour enrayer la kleptocratie. Les
activistes doivent bien connaître les lois et réglementations ayant une influence directe sur
leur cause, et anticiper la nécessité de nouvelles lois à la suite d’un contentieux stratégique
ayant abouti favorablement.

•  Gérez les attentes dès le départ. Les contentieux stratégiques sont souvent longs et 
nécessitent beaucoup de ressources. L’affaire des biens mal acquis contre le vice-prés-
ident Obiang a mis plus de dix ans à aboutir et il est probable que d’autres procédures
d’appels soient lancées. Les groupes de la société civile qui entreprennent des contentieux
stratégiques doivent être préparés à cette réalité. En outre, l’issue de ces affaires pourrait
ne pas représenter exactement la forme de «justice» que recherchent les victimes de la
kleptocratie. Malgré le verdict de culpabilité, le vice-président Obiang ne sera incarcéré que
s’il récidive sur le sol français. Il est peu probable que les biens saisis à la suite du verdict 
reviennent aux citoyens équatoguinéens de manière significative. Il est donc important que
les personnes impliquées dans les contentieux stratégiques comprennent l’importance des
«victoires symboliques» de ces processus: un kleptocrate a été publiquement exposé et con-
damné et sa capacité à cacher l’argent volé en dehors de son pays a été limitée.

La lutte contre la kleptocratie en réseau nécessite une action réseautée et transnationale. Pour que 
les coalitions transnationales se forment, se renforcent, et aient un impact, il faut que les acteurs, 
au-delà des clivages géographiques et thématiques spécifiques, aient le temps, l’espace, et les res-
sources nécessaires pour former des alliances et élaborer des stratégies d’action en réseau.
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INTRODUCTION 

Pour l’observateur occasionnel, peut-être il ne saute pas immédiatement aux yeux que les 
objets souvenirs de Michael Jackson constituent une menace pour la démocratie. Cependant, 
les activistes et les journalistes qui œuvrent dans le monde entier pour dénoncer et combattre 
la kleptocratie transnationale ne connaissent que trop bien le rôle que peuvent jouer les œuvres 
d’art onéreuses et même les objets de collection de la pop-culture pour appuyer ce fléau mon-
dial.

La kleptocratie transnationale, une forme de corruption prédatrice et étatique qui s’étend bien 
au-delà des frontières des pays d’où elle provient, est étroitement liée à bon nombre des viola-
tions des droits humains, de conflits armés, et de réseaux de crimes organisés les plus nuisibles 
au monde. Les kleptocrates profitent de toute une série de circonstances, notamment l’ouver-
ture des marchés financiers et l’exploitation des ressources naturelles, pour piller les caisses de 
l’État en toute impunité et envoyer l’argent à l’étranger, souvent dans des pays démocratiques, 
où les fonds sont protégés par des règles de droit strictes. Les fonds acquis illégalement sont 
ensuite convertis en biens immobiliers coûteux, en œuvres d’art de grande valeur, et en d’autres 
formes de richesse, dissimulant ainsi leurs sources peu recommandables.

Comme les auteurs de ces vols cherchent à blanchir leur réputation autant que leur argent, ils 
ont tendance à s’insinuer dans les sociétés démocratiques en faisant des dons généreux aux 
universités et aux organisations renommées,1 en siégeant au conseil d’administration d’organi-
sations caritatives, et en achetant des franchises sportives. Les investissements des kleptocrates 
dans les pays démocratiques se font au prix de marchés immobiliers gonflés qui font déplacer 
les citoyens ordinaires dans de nombreuses juridictions. Il est également important de noter 
que l’afflux de richesses provenant de la corruption est également associé à la dégradation des 
normes et des institutions démocratiques.

Dans les pays où le vol a lieu, les citoyens le paient chèrement. Les ressources qui pourraient 
être investies dans des biens et services publics tels que l’éducation, les soins de santé, et les 
infrastructures de base sont détournées vers les poches des hauts fonctionnaires. Dans ces 
environnements, les citoyens qui souhaitent changer le statu quo ont peu de recours. Les 
dirigeants kleptocrates répriment et suppriment très rapidement les mécanismes de reddition 
de compte nationaux susceptibles d’entraver leurs activités criminelles, laissant ainsi peu de 
latitude à la société civile, aux médias indépendants, aux tribunaux impartiaux, et aux autres 
institutions de contrôle essentielles.

En Afrique centrale, ce schéma de fonctionnement a eu des effets dévastateurs. Le président 
camerounais Paul Biya a passé un tiers de ses 35 années de mandat hors du pays, résidant 
souvent à l’hôtel Intercontinental cinq étoiles de Genève, en Suisse, qu’il s’offre d’une manière 
ou d’une autre avec son salaire mensuel officiel de moins de 200 dollars. Pendant ce temps, un 
quart de la population camerounaise survit avec moins de 2 dollars par jour. L’espérance de vie 
moyenne dans le pays est inférieure à 60 ans.2 En Guinée équatoriale, les citoyens souffrent de 
conditions de pauvreté extrêmes, d’un manque d’accès à l’eau, aux soins de santé, et à l’éduca-
tion et de taux d’espérance de vie et de mortalité infantile inférieurs à la moyenne de l’Afrique 
subsaharienne,3 alors que le pays affiche l’un des taux de produit intérieur brut par habitant les 
plus élevés du continent.4
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Des avocats, des groupes de la société civile, et des activistes africains ont enquêté sur les 
avoirs basés en France du vice-président de la Guinée équatoriale—le fils du président, Teodoro 
Nguema Obiang—et ont découvert un hôtel particulier de 120 millions de dollars sur la très 
huppée avenue Foch à Paris, 11 voitures de luxe, dont une Maserati, une Aston Martin, une 
Rolls Royce, une Porsche, deux Bugatti, deux Ferrari, et deux Bentley et un yacht de luxe d’une 
valeur de 120 millions d’euros à son nom.10 Aux États-Unis, un rapport d’une sous-commission 
du Sénat a documenté les actifs d’Obiang basés aux États-Unis, dont deux manoirs—l’un d’eux 
étant la propriété la plus chère de Malibu à l’époque, une extension de 1 400 mètres carrés 
près de la Pacific Coast Highway avec son propre terrain de golf, un court de tennis, et deux 
piscines—d’une valeur totale de plus de 40 millions de dollars. Les enquêteurs américains ont 
également trouvé un jet privé d’une valeur de 30 millions de dollars, plusieurs véhicules de luxe, 
sept statues grandeur nature de Michael Jackson, ainsi que d’autres objets souvenirs de Michael 
Jackson valant des millions de dollars, tels que les gants sertis de diamants de sa tournée Bad 
(1987–89) et la veste rouge que l’artiste porte dans son clip vidéo « Thriller. »11 

Cette histoire se répète en grande partie dans des pays comme le Congo-Brazzaville, l’Angola, 
le Gabon, et le Tchad. Les dirigeants de l’Afrique centrale ont systématiquement réprimé les 
institutions nationales susceptibles de les obliger à rendre des comptes et la kleptocratie n’a 
donc dans l’ensemble pas subi de contestation. Les victimes n’ont que rarement, voire jamais, de 
véritable recours juridique dans leur pays.

Compte tenu des avantages considérables dont bénéficient les kleptocrates, les procès en 
France dits des « biens mal acquis » représentent une affaire unique en son genre, car cela 
signifie que les mesures prises à l’encontre des kleptocrates par des tribunaux étrangers basés 

SAISIES D’ACTIFS DE TEODORIN NGUEMA 
OBIANG DANS LE MONDE ENTIER
États-Unis 
•  En 2014, le département de la Justice des 

Etats-Unis a saisi des biens d’une valeur 
de plus de 30 millions de dollars, parmi
lesquels des objets souvenirs de Michael
Jackson, un manoir à Malibu et une Ferrari.5

Suisse 
•  En 2016, les procureurs suisses ont saisi 11

voitures de luxe d’une valeur estimée à 8
millions6 de dollars et le yacht « Ebony Shine » 
d’une valeur de 120 millions de dollars.7

France 
•  En 2017, la justice française a confisqué un 

manoir de 120 millions de dollars à Paris, ainsi
que des voitures de luxe d’une valeur totale de 
5,6 millions de dollars.8

Brésil 
•  En 2018, la police brésilienne a saisi 16,5

millions de dollars en espèces et en montres 
de luxe.9
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dans un environnement où l’état de droit prévaut, peuvent aboutir à une certaine justice. Dans 
cette affaire, un ensemble d’activistes et de défenseurs des droits ont utilisé le contentieux 
stratégique, une stratégie médiatique ciblée, et les contributions de la société civile de plu-
sieurs pays pour dénoncer la kleptocratie et récupérer les actifs détournés, tout en exposant 
au monde l’ampleur de la dévastation perpétrée par les kleptocrates. Au-delà du règlement 
du litige en lui-même, les procès ont eu deux effets: premièrement, ils ont montré que les 
représentants en question, « intouchables » et invincibles dans leur propre pays, peuvent tout 
de même être soumis à la loi. Deuxièmement, ils ont démontré que les abus des dirigeants 
corrompus peuvent être exposés dans le monde entier et ce, d’une manière que le grand public 
peut immédiatement saisir.

Le succès de cette approche repose sur la formation d’une coalition transnationale de per-
sonnalités et d’organisations clés qui ont travaillé ensemble pour demander des comptes aux 
kleptocrates. En prenant comme étude de cas le procès de Teodoro Nguema Obiang devant 
les tribunaux français, le présent document propose des enseignements à la société civile sur 
la façon de faire progresser la lutte contre la kleptocratie transnationale à l’aide du contentieux 
stratégique.

Le contentieux stratégique est le processus qui consiste à intenter des actions en justice dans le 
cadre d’une stratégie plus large ou à facettes multiples, qui peut inclure des campagnes médi-
atiques, des actions de plaidoyer auprès des législateurs, et le renforcement des capacités des 
activistes et des organisations locales. Il est essentiel dans la lutte contre la kleptocratie trans-
nationale, qui opère à travers des réseaux multinationaux complexes. Les éléments constitutifs 
d’une approche efficace de contentieux stratégique peuvent dénoncer et perturber ces réseaux 
d’une manière qui ne serait pas possible si la lutte se concentrait uniquement sur un seul front. 
L’affaire des biens mal acquis a donné lieu à une campagne médiatique bien conçue pour 
informer et mobiliser le soutien de la communauté des victimes au sens large, ainsi qu’à une 
campagne de sensibilisation visant à convaincre les décideurs politiques d’adopter de nouvelles 
procédures et lois qui permettraient de restituer les richesses volées aux populations victimes. 
Ces réformes peuvent être aussi importantes que le contentieux lui-même. En outre, l’implica-
tion active des communautés de victimes locales et diasporiques dans le processus de litige est 
cruciale pour le succès d’un contentieux stratégique.

Malgré un PIB par habitant 
parmi les plus élevés 
d’Afrique, la plupart des 
citoyens équatoguinéens 
souffrent de conditions de 
pauvreté extrême. 
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LES PROCÈS DES BIENS MAL ACQUIS: 
UN LEVIER STRATÉGIQUE POUR LA 
SOCIÉTÉ CIVILE 
Les contextes kleptocratiques étant généralement autoritaires et 
répressifs, il existe peu de moyens nationaux viables pour tenir les 
dirigeants responsables de leurs vols et rendre justice à leurs vic-
times. L’affaire des biens mal acquis en France présente des possibil-
ités d’action aux activistes de la société civile qui cherchent à intenter 
des poursuites en dehors des pays d’origine des kleptocrates, dans 
les juridictions où ils blanchissent et dépensent leur argent.

En 2007, l’organisation non gouvernementale (ONG) française 
Comité catholique contre la Faim et pour le Développement (CCFD) 
a publié Biens mal acquis, à qui profite le crime ?, un rapport 
détaillé sur les produits de la corruption officielle en Afrique. Le 
rapport de 200 pages s’appuie presque entièrement sur des don-
nées d’enquête compilées par des membres de la Fédération des 
Congolais de la Diaspora et d’autres activistes africains basés en 
France. Ces activistes ont utilisé les archives publiques françaises 
pour documenter plus de 200 milliards de dollars d’actifs accu-
mulés en France par 23 dictateurs et les membres de leur famille. 
Parmi les familles présidentielles africaines présentes dans cette 
évaluation figurent celles du Congo-Brazzaville, du Gabon, et de la 
Guinée équatoriale.12 

Le rapport a servi de base à une plainte pénale déposée par Sherpa, 
une ONG française se servant du droit pour demander réparation 
aux victimes de crimes économiques, ainsi que par Survie, une ONG 
basée en France qui se concentre sur la lutte contre la corruption 
et la faim en Afrique, et par la Fédération des Congolais de la 
Diaspora, contre les présidents du Congo-Brazzaville, du Gabon, et 
de la Guinée équatoriale ainsi que leurs familles et leurs proches. 
Selon la plainte, les biens acquis sur le sol français ont probable-
ment été achetés avec des fonds acquis illégalement et impliquent 
de la fraude ou du blanchiment d’argent, compte tenu de l’écart 
considérable entre le montant de la richesse détenue par les 
kleptocrates et leurs familles en France et les salaires modestes des 
hauts fonctionnaires en question. La police française a affirmé avoir 
enquêté sur ces allégations, mais aucune charge n’a été retenue.

Un an plus tard, en 2008, Sherpa a demandé au tribunal que la 
division française de Transparency International (TI-France) se 
porte partie civile dans l’affaire, dans l’espoir de susciter de nou-
velles enquêtes. Toutefois, avant de pouvoir décider d’ouvrir une 
enquête judiciaire, le tribunal français devait d’abord déterminer 
si TI-France avait « un intérêt juridique suffisant pour justifier sa 
participation à l’affaire, lui permettant ainsi de déposer une plainte. 
» Après de longs et créatifs rebondissements juridiques, la cour 
d’appel française a rendu en décembre 2010 un verdict historique, 
accordant à TI-France la capacité juridique requise pour intenter un 
procès à ces dirigeants. Près d’une décennie après la publication du 
rapport de CCFD, le vice-président équatoguinéen, Teodoro Nguema 
Obiang est devenu le premier haut fonctionnaire étranger en activité 
à être jugé et condamné par les tribunaux français pour avoir 
détourné des fonds acquis par corruption dans des investissements 
sur le territoire français.13 

Vue aérienne de la très huppée avenue Foch à 
Paris, où des voitures de sport et d’autres biens 
de luxe ont été saisis dans l’hôtel particulier de 
120 millions de dollars du vice-président Obiang.
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MOBILISATION DE LA SOCIÉTÉ CIVILE LOCALE ET 
DIASPORIQUE

Il est important d’impliquer les groupes de la société civile locaux et diasporiques dans 
le vaste travail de recherche nécessaire pour identifier les actifs obtenus illégalement. 
En tant que victimes de la kleptocratie, ils sont, de façon inhérente, motivés à participer 
à la collecte de preuves. Ils ont aussi souvent une compréhension poussée des réalités 
sur le terrain dans leur pays. Pour les membres de la diaspora dont la famille vit encore 
dans un État kleptocratique, le recouvrement et le rapatriement des avoirs est un 
élément crucial du rétablissement de la justice dans leur pays, et jouer un rôle dans ce 
processus peut être extrêmement valorisant.

L’inclusion d’acteurs locaux donne aux organisations non gouvernementales (ONG) 
internationales l’occasion de renforcer les capacités des organisations partenaires et 
des activistes des pays touchés et leur permet de s’approprier le processus. En outre, la 
présence de voix locales et diasporiques au premier plan des campagnes visant à mobil-
iser le public dans la lutte contre la kleptocratie permet de s’assurer que les dirigeants 
kleptocrates ne puissent pas rejeter les appels à la réforme en les taxant de manœuvres 
étrangères ou inauthentiques, et garantit que les langues locales seront utilisées effica-
cement.

Lors de la phase de collecte des preuves dans l’affaire du vice-président Obiang, des 
activistes africains basés à Paris ont découvert une multitude de biens en France, dont 
l’hôtel particulier, les voitures de luxe, et le yacht mentionnés précédemment. Au début 
du litige, les avocats de Sherpa ont travaillé en étroite collaboration avec des activistes 
africains de la diaspora—principalement par le biais de deux organisations basées en 
France et œuvrant à la réduction de la corruption et de la pauvreté en Afrique, Survie, 
et la Fédération des Congolais de la Diaspora—qui ont déposé la plainte pénale initiale 
auprès des procureurs en mars 2007.14 La plainte a ensuite été rejetée en raison de  
« preuves insuffisantes. » Pendant ce temps, un activiste local travaillant sur l’affaire, le 
Gabonais Grégory Ngbwa Mintsa, a été victime d’un harcèlement croissant et de men-
aces de mort, et le journaliste Bruno J. Ossebi, a été assassiné au Congo-Brazzaville en 
2009. Ces graves revers ont contraint les avocats de Sherpa à changer radicalement de 
cap en engageant Transparency International France (TI-France) comme plaignant et en 
se concentrant sur les activistes, les journalistes, et les témoins potentiels de la dias-
pora, qui seraient vraisemblablement exposés à moins de risques que ceux qui travail-
lent dans le pays-même.15 

Plusieurs leçons importantes concernant le travail avec les acteurs locaux peuvent être 
tirées des procès des biens mal acquis en France. S’opposer aux kleptocrates est un 
travail intrinsèquement dangereux pour les groupes de la société civile opérant dans 
des contextes autoritaires. Les ONG basées en dehors du pays en question doivent 
évaluer les risques à la sécurité physique et à la sécurité de l’information associés à l’in-
clusion d’acteurs locaux—alors que ce n’est pas le cas pour la communauté de la dias-
pora—et elles doivent donc planifier en conséquence. Au minimum, les acteurs locaux 
doivent être formés aux protocoles de sécurité des communications personnelles et 
numériques afin de garantir que les informations qu’ils découvrent sont conservées en 
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ÉVÉNEMENTS CLÉS MENANT AUX 
PROCÈS DES BIENS MAL ACQUIS16

Publication du rapport de l’ONG française Comité Catholique contre la Faim et pour le Développement 
(CCFD) faisant une évaluation de la valeur des avoirs accumulés dans les pays occidentaux par 23 dictateurs, 
anciens dictateurs et leurs familles. 

Mars: Sherpa, Survie, et la Fédération des Congolais de la Diaspora déposent une plainte pénale contre 
les présidents du Congo-Brazzaville, du Gabon, et de la Guinée équatoriale, ainsi que les membres de 
leurs familles et leurs proches. Les plaignants affirment, sur la base des travaux de recherche du CCFD, 
que ces personnes détenaient un patrimoine immobilier considérable sur le sol français qui n’aurait pas 
pu être raisonnablement acquis par leurs seuls salaires. 

Juin: Une enquête de police préliminaire est lancée. L’enquête corrobore la plupart des allégations de 
Sherpa et révèle l’existence d’un certain nombre d’autres biens détenus par les dictateurs. 

12 novembre: Abandon des charges par le Procureur de la République en raison de preuves insuff-
isantes.  

9 juillet: Transparency International France (TI-France) dépose une plainte auprès du Procureur de la 
République de Paris. La plainte est à nouveau rejetée. 

2 décembre: TI-France, représenté par l’avocat parisien William Bourdon, président de Sherpa, dépose une 
plainte pénale avec constitution de partie civile, dans l’espoir d’obtenir une enquête judiciaire.  

5 mai: Le président des juges d’instruction du tribunal de Paris accepte la demande de TI-France de se 
constituer partie civile.  

29 octobre: La chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris infirme la décision du président des 
juges d’instruction et juge que TI-France ne peut se constituer partie civile. 

9 novembre: TI-France se pourvoit en cassation et la Chambre criminelle de la Cour de cassation casse 
la décision des juges d’appel en acceptant la plainte déposée par TI-France le 2 décembre 2008. C’est la 
première fois qu’un groupe de lutte contre la corruption se voit accorder le statut de partie lésée devant 
les tribunaux, ce qui lui permet d’engager des poursuites pénales pour des délits de corruption. 

28 septembre et 3 octobre: La police française saisit 18 véhicules appartenant à Teodorin Obiang. 

13 octobre : Le gouvernement équatoguinéen nomme Teodorin au poste de délégué permanent adjoint 
de la Guinée équatoriale auprès de l’Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la cul-
ture (UNESCO)—une décision stratégique étant donné qu’elle lui confère l’immunité contre les poursuites 
pénales. Sherpa, TI-France, et EG Justice ont envoyé une série de lettres de protestation à l’UNESCO, ainsi 
qu’au gouvernement français, déplorant cette tactique dilatoire et leur demandant de s’opposer à la nomi-
nation par tous les moyens disponibles. Finalement, Teodorin Obiang n’occupera pas de poste à l’UNESCO, 
mais sera nommé second vice-président de la Guinée équatoriale le 21 mai 2012. 
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Du 14 au 23 février 2012: Des agents de l’Office central pour la répression de la grande délinquance 
financière effectuent une fouille approfondie au domicile de Teodorin Obiang, prouvant qu’il est le 
propriétaire effectif du bien. Les appels visant à s’opposer aux saisies n’aboutissent pas. 

13 juillet: Un mandat d’arrêt est émis à l’encontre du Vice-président Teodorin Obiang suite à son refus de 
répondre à une convocation émise par les juges d’instruction à des fins d’interrogatoire. Ses avocats l’ont 
contesté sans succès. 

18 mars : Les juges d’instruction établissent un acte d’accusation contre Teodorin, auquel s’opposent ses avocats, 
qui affirment qu’il bénéficie d’une immunité pénale. 

16 avril : La chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris rejette la requête en nullité déposée par les 
avocats du vice-président Teodorin Obiang, jugeant à cette occasion que sa nomination au poste de vice- 
président était « une nomination de circonstance. » Les avocats de Teodorin Obiang déposent un recours 
devant la Cour de cassation. 

15 décembre : La Cour de cassation rejette la demande d’immunité, déclarant que le vice-président 
Teodorin Obiang ne pouvait pas revendiquer le bénéfice d’une quelconque immunité personnelle car 
ses fonctions « n’étaient pas celles de chef d’État, de chef de gouvernement ou de ministre des affaires 
étrangères; » il ne pouvait pas non plus bénéficier de l’immunité fonctionnelle (à laquelle tous les représen-
tants de l’État ont droit) car « tous les faits qui lui sont reprochés (...) ont été commis à des fins personnelles 
» et n’ont aucun rapport avec ses fonctions officielles. 

13 juin : La Guinée équatoriale intente une action en justice contre la France auprès de la Cour internatio-
nale de justice (CIJ) dans l’espoir d’obtenir la reconnaissance juridique de la prétendue immunité pénale de 
Teodorin, ainsi que du statut de bâtiment diplomatique de son ancienne résidence. 

5 septembre : Les juges d’instruction ordonnent le renvoi du vice-président Obiang devant le tribunal correc-
tionnel de Paris pour répondre des accusations de blanchiment d’abus de biens sociaux, de détournement de 
fonds publics, d’abus de confiance, et de corruption commis sur le sol français entre 1997 et 2011. Selon les 
magistrats français, le vice-président Obiang se serait illégalement enrichi en exigeant des paiements indus de 
la part de sociétés privées souhaitant faire des affaires en Guinée équatoriale, en détournant des fonds pub-
lics du Trésor public de Guinée équatoriale vers ses comptes personnels et en dépensant à des fins person-
nelles des fonds provenant de plusieurs sociétés équatoguinéennes; il aurait ensuite détourné le produit de 
ces diverses infractions vers la France (par le biais de transactions immobilières et mobilières). 

29 septembre : Compte tenu de l’ouverture imminente du procès du vice-président Obiang, le gou-
vernement de la Guinée équatoriale demande à la CIJ de rendre une décision provisoire enjoignant à la 
France de suspendre toutes les procédures pénales en cours contre le vice-président de la République 
de Guinée équatoriale et de garantir l’inviolabilité des « locaux relevant de la mission diplomatique » situés 
dans son ancienne résidence. 

7 décembre : La CIJ se prononce sur les demandes de mesures conservatoires déposées par la Guinée équa-
toriale. Concernant le litige relatif à son ancienne résidence, la Cour ordonne à la France de veiller à ce que les 
locaux présentés comme abritant la mission diplomatique de la Guinée équatoriale jouissent d’un traitement 
équivalent à celui requis par la convention de Vienne. Elle ordonne en outre à la France de suspendre l’exécu-
tion de toute mesure de confiscation avant le règlement définitif de l’affaire par la CIJ—une mesure qui ne priv-
erait pas les juges français de la possibilité de prononcer une décision de confiscation. S’agissant de la demande 
de la Guinée équatoriale concernant l’immunité du vice-président Obiang, la Cour se déclare incompétente 
pour en juger. Il n’y a donc plus d’obstacles pour empêcher le vice-président Obiang d’être traduit devant la 
Cour pénale de Paris. 

June 19 : Ouverture du procès à Paris. 
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toute sécurité et transmises hors du pays. Des mesures doivent être mises en place 
pour assurer la sécurité et la réinstallation éventuelle des dénonciateurs et d’autres 
sources importantes de preuves. Platform to Protect Whistleblowers in Africa, une ONG 
basée en Afrique du Sud qui offre une assistance juridique aux lanceurs d’alerte, est 
un bon exemple, bien que des ressources supplémentaires soient nécessaires. Enfin, 
la collecte et l’assimilation d’informations sur des transactions financières complexes 
nécessitent une formation spécialisée en gestion des données, en procédures compt-
ables et autres compétences financières. Les groupes de la société civile internationaux 
doivent soutenir les partenaires locaux en leur fournissant des conseils d’experts et des 
instructions pertinentes.

ÉLABORATION D’UNE CAMPAGNE MÉDIATIQUE 
TRANSNATIONALE

Les médias ont un rôle essentiel à jouer dans la dénonciation de la kleptocratie 
transnationale, mais en raison des restrictions strictes de l’espace d’information dans 
les contextes autoritaires, une collaboration et une coopération transnationales sont 
nécessaires pour mobiliser l’opinion publique à l’étranger, où les restrictions média-
tiques des kleptocrates ne s’appliquent généralement pas. Le fait de cibler des publics 
dans les pays hôtes où sont cachés des biens mal acquis permet également d’attirer 
l’attention sur la manière dont ces pays facilitent la kleptocratie et d’encourager les 
responsables publics à s’attaquer au problème par des réformes.

La Guinée équatoriale en est un bon exemple. La famille présidentielle a maintenu 
sa domination en grande partie grâce à son contrôle absolu des ondes nationales et 
à la quasi-inexistence de la presse écrite. Les dirigeants empêchent l’émergence de 
voix indépendantes et utilisent l’appareil de communication de l’État pour amplifier 
les récits favorables au régime. Le vice-président Obiang possède les seules chaînes 
de télévision et stations de radio privées autorisées à fonctionner dans le pays, tandis 
que le président Teodoro Obiang Nguema Mbasogo et ses associés possèdent les 
sociétés de télécommunications chargées de fournir des services téléphoniques et 
Internet. Par conséquent, le gouvernement est en mesure de contrôler soigneuse-
ment les messages qui parviennent aux masses via la télévision, la radio, et Internet. 
Lorsqu’il le juge opportun, notamment en période électorale ou à la suite d’attaques 
violentes du gouvernement contre les partis d’opposition, le régime a complètement 
coupé Internet, désactivé les plateformes de réseaux sociaux—Facebook, Twitter, 
WhatsApp et autres—utilisées par les jeunes et les défenseurs de la société civile pour 
communiquer.17 Plus régulièrement, il bloque les blogs et les sites web des sources 
d’information, des partis politiques, et des ONG qu’il considère comme critiques à 
l’égard des actions du régime.18 Il a même suspendu temporairement des chaînes de 
télévision pour avoir diffusé des bulletins d’informations défavorables.19 

Les dirigeants kleptocrates sont également soucieux de protéger leur image au niveau 
international. Les activistes africains de la lutte contre la corruption ont confirmé que 
le président Obiang et son homologue du Congo-Brazzaville ont investi des millions de 
dollars pour acquérir des parts dans des entreprises médiatiques régionales existan-
tes, telles qu’Afrique 24 et Jeune Afrique, et pour créer de nouvelles entreprises médi-
atiques, comme Afrique Media.20 De la même manière, ces gouvernements, comme 
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l’attestent les documents déposés par le ministère américain de la Justice dans le 
cadre de la loi pour l’enregistrement des agents étrangers, ont dépensé des dizaines 
de millions de dollars au fil des ans dans des lobbys et des cabinets d’avocats basés 
aux États-Unis qui les aident à blanchir leur réputation et à organiser des réunions 
prestigieuses avec des législateurs et des membres de l’exécutif américains.21 

Il est essentiel que les journalistes d’investigation et les groupes de la société civile 
réagissent en développant une stratégie médiatique solide pour sensibiliser l’opin-
ion publique nationale et internationale à la kleptocratie et expliquer ses causes, ses 
conséquences, et les solutions potentielles à différents publics.

Dans l’affaire des biens mal acquis contre le vice-président Obiang, l’équipe juridique 
et les parties intéressées n’ont pas réussi à élaborer une stratégie médiatique bien 
conçue dès le départ, en raison notamment de ressources financières et humaines 
extrêmement limitées. Cependant, après la saisie de 15 voitures de luxe, d’œuvres 
d’art rares, de meubles anciens, et d’autres biens dans l’hôtel particulier de l’avenue 
Foch en 2011 et 2012, Sherpa et TI—y compris son siège à Berlin—ont commencé à 
consacrer du temps et des ressources financières pour mettre en lumière le problème 
de la grande corruption en Guinée équatoriale dans le cadre d’une campagne média-
tique plus large intitulée « Démasquer les corrompus. » L’opération a inclus plusieurs 
figures majeures dans les récits, y compris le vice-président Obiang, et a sondé les 
lecteurs pour savoir vers quel kleptocrate TI devrait diriger son attention. La Guinée 
équatoriale n’ayant pas été retenue, TI-France a repris la campagne, créant des vidéos 
et d’autres contenus multimédias pour expliquer la kleptocratie en Guinée équatoriale 
au public français.

Des groupes de la société civile basés aux États-Unis ont également organisé des cam-
pagnes médiatiques sur le sujet. En 2011, le ministère américain de la Justice a déposé 
des plaintes pour confiscation civile contre le vice-président Obiang impliquant cor-
ruption et blanchiment d’argent. L’affaire de confiscation portait sur 70 millions de 
dollars de biens de luxe, dont un jet Gulfstream, un manoir à Malibu, et près de 2 
millions de dollars d’objets souvenirs de Michael Jackson,22 tels que le célèbre gant de 
la tournée Bad du chanteur.23 En 2014, l’affaire a été réglée lorsque le vice-président 
Obiang a accepté de renoncer à 30 millions de dollars de biens et d’actifs.24 Dans ce 
contexte, des organisations telles que EG Justice, Open Society Justice Initiative, et 
Human Rights Watch ont pu informer les médias et le public américains en plaçant 

Les voitures de sport de luxe du 
vice-président Obiang sont saisies 
et remorquées.
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des articles d’opinion dans les principaux journaux et en publiant des ressources sur 
leurs sites web.

Une autre campagne a été organisée en réponse aux efforts déployés par les Obiang 
pour redorer leur image auprès de l’Organisation des Nations unies pour l’éducation, 
la science et la culture (UNESCO). En 2008, l’UNESCO a créé le Prix international 
UNESCO-Obiang Nguema Mbasogo pour la recherche en sciences de la vie grâce 
à une dotation de 3 millions de dollars offerte par le président Obiang. En 2012, 
alors même qu’un mandat d’arrêt international était en cours contre son fils, le 
président a tenté de nommer le jeune Obiang au poste d’ambassadeur de Guinée 
équatoriale auprès de l’UNESCO, un poste qui lui aurait sans doute conféré l’immunité 
diplomatique.25 Entre 2009 et 2013, EG Justice, Open Society Justice Initiative, et 
Human Rights Watch ont mené une campagne mondiale coordonnée qui demandait 
à l’UNESCO et à la communauté internationale de supprimer le prix en raison de la 
kleptocratie et de la répression démesurées en Guinée équatoriale. Le prix a survécu, 
mais il a finalement été rebaptisé « Prix international UNESCO-Guinée équatoriale 
pour la recherche en sciences de la vie » et le nom d’Obiang a été supprimé.

Pour diffuser des informations sur les différentes affaires contre le vice-président Obi-
ang, EG Justice a été au-delà des campagnes de dépôt de lettres, des articles d’opin-
ion, des interviews dans les médias, et des déclarations de presse. L’organisation a 
commencé à utiliser les réseaux sociaux, en particulier Facebook, le média le plus 
populaire parmi les Equatoguinéens de la diaspora. L’organisation a collaboré avec le 
dessinateur équatoguinéen Ramon Esono Ebale—par le biais de son blog Locos TV 
et dans une vidéo créative—pour mettre en lumière les affaires et le problème de la 
corruption en Guinée équatoriale.26 

Les groupes de la société civile qui ont l’intention d’utiliser la pratique du contentieux 
stratégique contre les kleptocrates doivent tirer les leçons de l’expérience de l’affaire 
des biens mal acquis et planifier à long terme, en consacrant suffisamment de ressou-
rces à des campagnes médiatiques sur plusieurs années. Dans le cas examiné ici, près 
de dix ans se sont écoulés entre le moment où les tribunaux français ont jugé pour 
la première fois que TI-France avait qualité pour poursuivre le vice-président Obiang 
et sa condamnation en 2017, et l’affaire devrait rester bloquée en appel pendant 
plusieurs années encore. La procédure judiciaire peut être atrocement lente dans les 
contextes démocratiques où ce type de contentieux stratégique est possible, et les 
activistes qui espèrent maintenir ces affaires sous les feux de l’attention doivent en 
tenir compte dès le départ lorsqu’ils élaborent une stratégie médiatique.

Pour maximiser la portée de leurs messages, les acteurs de la société civile doivent 
élaborer des supports conçus pour et accessibles à des publics spécifiques dans le 
pays source, le pays hôte, et la communauté internationale. La plupart des campagnes 
destinées à attirer l’attention sur les accusations portées contre le vice-président 
Obiang ont été réalisées en français ou en anglais, alors que la plupart des Equatogu-
inéens parlent l’espagnol ou les langues locales. Les campagnes doivent également 
être produites dans des formats variés, notamment des documents écrits tradition-
nels longs ou plus courts, des vidéos, des illustrations, et d’autres supports multimé-
dias, afin de toucher un large public.
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La Guinée équatoriale est peut-être un exemple extrême, 
mais les pays kleptocratiques sont, par définition, pau-
vres et répressifs, et il est difficile d’obtenir des informa-
tions dans ces contextes. Les activistes qui tentent de 
cibler des publics locaux doivent adopter des méthodes 
innovantes pour atteindre leur objectif. Dans les pays 
où la faiblesse des infrastructures ou les restrictions 
délibérées rendent l’utilisation ordinaire d’Internet difficile 
ou risquée, des applications de communication mobile 
sécurisées telles que WhatsApp et Signal peuvent être 
utilisées pour atteindre les publics locaux. C’est aux activ-
istes qui mènent ces campagnes de déterminer quelle 
méthode de communication est la plus sûre et la plus 
utilisée dans les pays où ils travaillent.

Enfin, lors de la conception de campagnes médiatiques, 
les activistes doivent anticiper les réponses potentielles 
des dirigeants kleptocrates et préparer des  
contre-arguments convaincants. Dans le contexte de l’Af-
rique, par exemple, les tentatives des forces extérieures 
d’encourager la transparence et la responsabilité se 
heurtent souvent à des accusations de racisme et de 
néocolonialisme de la part des régimes kleptocratiques. 
Les campagnes de lutte contre la corruption sont, selon 
eux, une construction occidentale conçue pour mainte-
nir les dirigeants africains à terre. En réponse au litige 
en France, le gouvernement de la Guinée équatoriale a 
organisé des manifestations de masse devant l’ambas-
sade de France à Malabo. Les fonctionnaires qui ont été 
contraints de participer aux manifestations portaient des 
pancartes qualifiant la France de « néocolonialiste » et 
affirmant qu’elle avait l’intention de maintenir les Noirs 
africains en esclavage. Par ailleurs, en 2012, le gouver-
nement de Guinée équatoriale a intenté un procès en 
diffamation à Paris contre un certain nombre d’ONG, 
dont EG Justice, qui s’étaient engagées à mettre en 
lumière la corruption et les violations des droits humains 
qui ont lieu dans le pays. Cette affaire a finalement 
été rejetée, mais elle a conduit les ONG concernées à 
dépenser de précieuses ressources pour leur défense 
juridique. Une stratégie médiatique solide doit préparer 
une réponse à ces tactiques pour persuader les publics 
locaux, qui n’ont souvent pas accès à beaucoup d’infor-
mations extérieures, de l’importance de combattre la 
kleptocratie par des réformes et des procès.

Le vice-président Obiang exhibe sou-
vent sa richesse sur son fil Instagram 
public.
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PLAIDER POUR DES RÉFORMES DURABLES

Les kleptocrates exercent leurs activités en transférant des fonds d’un environnement 
relativement anarchique vers des pays où les gains mal acquis peuvent être stockés en 
toute sécurité et transformés en ressources utilisables. Pour cette raison, les conten-
tieux stratégiques se dérouleront souvent en dehors du pays où le vol a eu lieu, dans 
des juridictions où les citoyens sont moins directement touchés par la kleptocratie et 
où la mise en œuvre de réformes cruciales pour enrayer la kleptocratie n’est pas une 
priorité absolue pour les législateurs. Cependant, de telles réformes sont encore moins 
susceptibles de se produire dans des contextes kleptocratiques. Les campagnes de 
plaidoyer ciblant les législateurs du pays où l’affaire est jugée peuvent s’avérer le meil-
leur pari pour une réforme significative.

En raison de ressources limitées et du manque de priorité accordée au plaidoyer, la 
collaboration avec les législateurs français dans le cadre de l’affaire des biens mal acquis 
contre le vice-président Obiang n’a été sérieusement envisagée et entreprise qu’après 
le procès et la condamnation. Depuis lors, TI-France, en collaboration avec le secrétariat 
de TI à Berlin, a organisé des ateliers et des réunions de plaidoyer avec les parlemen-
taires français afin d’explorer les possibilités d’adopter des lois et des procédures de 
confiscation d’actifs permettant la restitution des biens volés aux populations victimes. 
EG Justice a collaboré avec TI-France sur deux campagnes de crowdfunding; une partie 
des recettes est destinée à aider TI-France à encourager les législateurs français à dével-
opper cette législation.27

Alors que le vice-président Obiang a été condamné fin 2017, tout porte à croire qu’il ne 
se laissera pas faire sans se battre et qu’une longue période d’appels attend TI-France.28 
Dans cette optique, certaines occasions ont été manquées pour réaliser un plaidoyer 
sérieux qui aurait pu impliquer les organismes régionaux dans la lutte. Le 22 janvier 
2018, lors de sa Conférence des chefs d’État et de Gouvernement, l’Union africaine 
(UA) a déclaré 2018 Année de lutte contre la corruption en Afrique. Dans un commu-

Le vice-président Obiang a été jugé 
et condamné au Palais de Justice
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niqué de presse publié à l’occasion du lancement, les dirigeants de l’UA ont reconnu 
l’effet destructeur de la corruption sur la promotion de la gouvernance démocratique, 
la transformation socio-économique, la paix et la sécurité, et la jouissance des droits 
humains dans les États membres de l’UA. Pourtant, très peu de résultats concrets ou 
vérifiables peuvent être identifiés comme étant attribuables aux efforts de l’UA. La 
société civile africaine a été reléguée au second plan dans l’ensemble du processus, 
sans espace significatif pour faire des suggestions et susciter le changement.

En 2019, l’UA a changé de focus—même si la corruption reste un problème grave sur 
tout le continent—mais rien ne devrait empêcher une large coalition d’organisations de 
la société civile africaine et internationale de continuer à pousser les dirigeants de l’UA à 
prendre au sérieux la lutte contre la kleptocratie et à plaider pour des réformes, notam-
ment pour établir des recours juridiques efficaces.

En même temps, le plaidoyer pour le développement de réformes dans les pays où le 
contentieux stratégique a lieu doit être adapté pour persuader les publics locaux. Il est 
utile et important de faire appel à la conscience morale des législateurs et d’expliquer 
l’effet dévastateur de la kleptocratie sur le bien-être politique, social, et économique du 
pays d’origine, néanmoins les activistes doivent également démontrer ses méfaits réels 
et potentiels—la dégradation de l’État de droit et l’inflation des prix de l’immobilier, par 
exemple—dans le pays hôte. Étant donné que les pays hôtes sont généralement des 
démocraties où les élus ont une responsabilité envers les électeurs, une campagne de 
plaidoyer forte, associée à une campagne médiatique forte pour sensibiliser le public à 
l’impact négatif de l’argent sale, justifie pleinement le temps, l’énergie, et les ressources 
nécessaires. La mobilisation du public ajoutera à la pression sur les législateurs.

Les activistes doivent également bien connaître les lois et réglementations ayant une 
influence directe sur leur cause, et anticiper l’éventuelle nécessité de nouvelles lois à la 
suite d’un contentieux stratégique ayant abouti favorablement. Dans le procès des biens 
mal acquis contre le vice-président Obiang, d’importants biens ont été saisis conformé-
ment à la loi française sur le crime organisé et la corruption.29 Une fois une personne 
condamnée, tout bien utilisé pour commettre l’infraction, ou tout bien qui constitue 
l’objet ou le produit du crime, directement ou indirectement, peut être confisqué par 
le tribunal. Mais de nombreux pays peinent à déterminer ce qu’il convient de faire des 
avoirs saisis, car ils hésitent à les restituer aux États où les fonds ont été initialement 
volés, de peur qu’ils ne disparaissent à nouveau. Bien que la France soit signataire de 
la Convention des Nations unies contre la corruption, qui comprend des dispositions 
relatives au recouvrement et au rapatriement des avoirs, la législation française actuelle 
stipule que les avoirs confisqués à la suite de condamnations pénales sont absorbés 
par le Trésor public français.30 Les activistes de la société civile doivent être prêts à faire 
pression, si nécessaire, pour obtenir une législation susceptible de garantir une issue 
équitable à leur cas, comme l’a fait TI-France dans cet exemple, en demandant à obtenir 
une loi française qui permettrait de restituer les richesses volées et d’en faire bénéficier 
les populations victimes.
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CONCLUSION : LUTTER CONTRE LA KLEPTOCRATIE 
TRANSNATIONALE, CONSTRUIRE DES RÉSEAUX 
TRANSNATIONAUX

La kleptocratie transnationale est l’un des problèmes les plus enracinés dans le monde. 
Ses réseaux sont constitués d’élites gouvernementales qui pillent les ressources de leur 
pays en toute impunité, ainsi que des avocats, des banquiers, et des comptables qui 
facilitent les vols, et dans de nombreux cas, des acteurs du commerce international qui 
versent des pots-de-vin pour obtenir des accords de complaisance pour des marchan-
dises ou autres richesses du pays. Ces personnes possèdent souvent un pouvoir et une 
influence inouïs. Les groupes de la société civile qui souhaitent lutter contre la klepto-
cratie, au moyen de contentieux stratégiques ou selon une autre approche, doivent 
envisager de créer des réseaux créatifs et flexibles avec des organisations représentant 
différentes régions et disciplines. Les ONG qui travaillent localement avec des com-
munautés touchées par la pauvreté ou d’autres maux chroniques sont susceptibles 
de disposer de messages et de moyens prêts à l’emploi pour sensibiliser au rôle de la 
corruption transnationale dans l’apparition de ces problèmes et à la manière dont elle 
affecte les membres d’une circonscription particulière. Les ONG nationales de défense 
des droits humains et de lutte contre la corruption sont susceptibles d’avoir des con-
tacts utiles avec des chercheurs et des journalistes d’investigation locaux, et peuvent 
avoir déjà développé les méthodologies de recherche et l’analyse juridique nécessaires 
pour contextualiser et comprendre les faits à l’origine des détournements de fonds, 
extorsions, pots-de-vin, fraudes, blanchiment d’argent, et autres délits qui devront être 
prouvés devant les juridictions étrangères.

Les multiples facettes du succès de l’affaire des biens mal acquis soulignent la nécessité 
d’une collaboration accrue entre toute une série de personnes et d’organisations. Des 
activistes africains basés à Paris ont collaboré avec les ONG françaises Survie et CCFD-
Terre Solidaire, deux organisations de développement, pour produire le rapport utilisé 
par Sherpa—le groupe juridique—pour solliciter des enquêtes supplémentaires au 
bureau du procureur. TI-France et le secrétariat de TI à Berlin ont apporté une crédibil-
ité et une valeur juridique importantes qui ont contribué à faire avancer le dossier. 
Comme mentionné précédemment, la mort du journaliste congolais Bruno Ossebi et 
le harcèlement incessant et les menaces de mort à l’encontre du journaliste et militant 
gabonais Grégory Ngbwa Mintsa ont dissuadé les avocats et TI-France d’entrer en con-
tact avec des activistes ou des ONG basés en Guinée équatoriale. Néanmoins, dès que 
la date du procès a été annoncée, EG Justice a travaillé avec TI-France pour impliquer 
des avocats et des experts équatoguinéens, compiler des déclarations sous serment 
supplémentaires, et faire appel aux témoins qui ont témoigné contre le vice-prési-
dent Obiang (qui, pour sa part, ne s’est pas présenté au tribunal). Open Society Justice 
Initiative et Global Anticorruption Blog ont joué le rôle indispensable de tenir le monde 
informé au sujet de cette affaire. En bref, la collaboration entre les acteurs et les organ-
isations de la société civile nationaux et internationaux est cruciale pour garantir une 
campagne substantielle contre des kleptocrates mieux financés et sans scrupules.

Lorsqu’un réseau de ce type est mis en place, la société civile doit se fixer des attentes 
réalistes. Ces affaires peuvent prendre de nombreuses années avant d’atteindre la 
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salle d’audience et des ressources considérables sont nécessaires pour couvrir les frais 
juridiques et pour concevoir et mettre en œuvre des campagnes médiatiques et de 
sensibilisations durables. Un financement est nécessaire pour engager des journalistes 
d’investigation locaux qui peuvent découvrir des preuves majeures, solliciter les services 
d’avocats compétents et engagés dans le pays où les avoirs ont été volés et dans les juri-
dictions où les affaires sont poursuivies et pour engager les services de témoins experts 
pour la déposition ou le procès.

Il a fallu dix ans pour que l’affaire des biens mal acquis contre le vice-président Obiang 
soit jugée, après un certain nombre de rejets, de nouveaux dépôts par les plaignants, 
de contretemps procéduraux, et de retards juridiques orchestrés par le défendeur. Les 
avocats de la défense ont fait appel au nom de leur client depuis sa condamnation et 
l’affaire devrait se poursuivre pendant plusieurs années encore, jusqu’aux cours d’appel 
et peut-être même jusqu’à la Cour de cassation à Paris. Un avocat principal et au moins 
trois autres avocats ont travaillé sur l’affaire à différents moments au cours des dix 
dernières années, avec un budget limité, malgré des attaques diffamatoires et de graves 
menaces pour leur sécurité.

Lorsqu’ils sont bien conçus, les contentieux stratégiques peuvent permettre de rem-
porter des victoires importantes pour la lutte contre les responsables gouvernemen-
taux qui volent les caisses nationales et dépensent les recettes à l’étranger. L’affaire 
des biens mal acquis démontre que la collaboration entre les organisations de la 
société civile locales et internationales dans tous les aspects—médias et sensibilisation, 
enquête, plaidoyer et contentieux lui-même—est essentielle pour remporter la lutte 
contre la kleptocratie.

MISE À JOUR DE L’ÉDITEUR

L’International Forum for Democratic Studies est heureux de rééditer cet article de Tutu 
Alicante dans le but d’encourager le dialogue et de partager les résultats de la recher-
che avec les défenseurs des droits civiques et les communautés plus larges du monde 
entier. Grâce à sa traduction dans d’autres langues—en portugais, en français, et en 
espagnol—nous espérons atteindre un public plus large d’activistes de la société civile 
dans l’espoir qu’il fournira une feuille de route sur la façon de recourir aux contentieux 
stratégiques associés à la société civile organisée en réseau et aux médias indépen-
dants pour combattre la kleptocratie transnationale.

Depuis la publication de cet article en juin 2019, les démocraties connaissent un élan 
croissant dans la lutte contre la kleptocratie transnationale. La communauté interna-
tionale a pris conscience de la menace fondamentale que représente la kleptocratie 
transnationale pour la démocratie, les droits humains, et la sécurité nationale, et elle 
a élaboré de nombreuses réponses politiques pour relever ce défi. Les récentes prop-
ositions politiques des États-Unis témoignent de cette prise de conscience et de ces 
actions entreprises. 

Par ailleurs, il y a eu des nouveautés dans le procès contre le vice-président équatogu-
inéen Teodoro Nguema Obiang. Le 28 juillet 2021, la Cour de cassation, plus haute cour 
d’appel de France, a confirmé le verdict de culpabilité contre Obiang, marquant ainsi la 
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fin de la longue bataille judiciaire décrite par Tutu Alicante dans son analyse. Les organi-
sations de la société civile engagées dans ce combat ont également remporté une autre 
victoire lorsque l’Assemblée nationale française a adopté en mars 2021 une loi sur le 
rapatriement des avoirs qui garantirait que les avoirs saisis dans des affaires de corrup-
tion internationale, comme les procès des biens mal acquis, retourneraient dans le pays 
d’où ils ont été volés. Sur la base des preuves présentées devant les tribunaux français, 
le Royaume-Uni a également sanctionné le vice-président Obiang en gelant ses avoirs 
et en lui interdisant de voyager. Ceci montre qu’une poursuite dans une juridiction peut 
entraîner une action en justice dans d’autres juridictions. 

Ces réponses politiques sont sans conteste vitales pour la lutte contre la kleptocratie 
transnationale, il n’en demeure pas moins qu’elles sont soutenues par le travail coura-
geux et inlassable des organisations de la société civile (OSC) qui exposent et documen-
tent la kleptocratie dans le monde entier. Les procès pour biens mal acquis en France 
sont un excellent exemple qu’une collaboration entre la société civile et les médias 
indépendants, au-delà des frontières nationales, peut rendre justice aux victimes de la 
kleptocratie. Cette approche en réseau est essentielle pour parvenir à préserver l’avenir 
de la démocratie, des droits humains, de la transparence, et de la gouvernance.
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